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SUGGESTIONS

La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures invite la 
commission du contrôle budgétaire, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de 
résolution qu’elle adoptera les suggestions suivantes:

1. souligne le rôle de premier plan que joue l’Agence européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes (ci-après «l’Agence»), communément appelée «Frontex», dans la mise en 
avant, la coordination et le développement de la gestion européenne intégrée des 
frontières; 

2. se félicite du fait que la Cour des comptes (ci-après «la Cour») ait déclaré légales et 
régulières, dans tous leurs aspects significatifs, les opérations sous-jacentes aux comptes 
annuels de l’Agence relatifs à l’exercice 2018 et que sa situation financière 
au 31 décembre 2018 soit présentée fidèlement; 

3. prend acte de la légère augmentation du budget, lequel s’élève à 289 millions d’EUR 
(ce qui représente une hausse de 2 %), dont 171 millions d’EUR, soit 59 %, ont été 
affectés à des conventions de financement avec des pays coopérants pour des activités 
opérationnelles; rappelle que le conseil d’administration a réduit le budget initial pour 
l’exercice 2018 de 31,5 millions d’EUR au moyen de deux budgets rectificatifs afin de 
tenir compte des besoins plus faibles liés aux difficultés de recrutement et aux 
économies réalisées en matière de retour et de réponse opérationnelle; 

4. se félicite que l’Agence ait réussi à augmenter de manière substantielle ses effectifs 
en 2018, passant de 526 à 630 agents (soit une augmentation de 20 %); regrette 
toutefois que le nombre d’agents demeure bien inférieur (de 17 %) aux 760 effectifs 
autorisés dans l’organigramme pour 2018; se déclare préoccupé par le taux élevé de 
rotation du personnel et par les difficultés qu’éprouve constamment l’Agence pour 
trouver des candidats appropriés; reconnaît que le faible coefficient correcteur appliqué 
aux salaires contribue au problème et se félicite dès lors de l’intention d’envisager des 
mesures sociales pour remédier à cette situation; relève, à cet égard, que le statut des 
fonctionnaires de l’Union européenne et le régime applicable aux autres agents de 
l’Union européenne offrent la souplesse nécessaire pour que les conditions prévalant sur 
le marché du travail dans l’Union soient prises en compte lors du recrutement de 
fonctionnaires afin de répondre aux besoins spécifiques des institutions; souligne que la 
Cour a constaté une tendance générale des agences au recrutement de personnel externe 
pour des missions de conseil en informatique; demande que soit abordée la question de 
cette dépendance à l’égard du recrutement de prestataires extérieurs dans ce domaine 
essentiel; invite l’Agence à publier les avis de vacance sur le site internet de l’Office 
européen de sélection du personnel afin d’accroître leur visibilité;

5. relève le niveau invariablement élevé des reports à 2019 (83 millions d’EUR, soit 29 %) 
et des reports annulés (11 millions d’EUR, soit 12 %), qui étaient liés aux difficultés 
relatives au pourvoi des postes inscrits au tableau des effectifs, au retard du lancement 
de la construction des nouveaux locaux et au caractère pluriannuel des projets de TIC, 
ainsi qu’à la surestimation de l’ampleur et du coût des activités par les pays coopérants; 
attend de l’Agence et des États coopérants qu’ils améliorent leurs états prévisionnels en 
vue de réduire les reports de crédits en 2019; se félicite que l’Agence ait adopté de 
nouvelles règles en matière de dénonciation des dysfonctionnements, ait lancé un 
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nouveau système de financement simplifié, ait introduit un système de contrôles ex post 
portant sur tous les types de dépenses et ait modifié son système de contrôles ex ante; 
regrette toutefois que l’Agence n’ait toujours pas traité le problème signalé par la Cour 
depuis 2014 concernant l’insuffisance des justificatifs de coûts réels fournis par les pays 
coopérants à l’appui de leurs déclarations de dépenses d’équipement; prend acte des 
mesures prises par l’Agence pour remédier à cette situation, mais lui demande 
instamment de répondre comme il se doit aux observations de la Cour, étant donné que 
les dépenses d’équipement se sont élevées en 2018 à 60 millions d’EUR, soit 35 % des 
dépenses opérationnelles de l’Agence;

6. engage l’Agence à prendre des mesures correctrices concernant toutes les observations 
en suspens de la Cour, y compris pour ce qui est de l’adoption et de la mise en 
application d’une politique en matière d’emplois sensibles conformément à ses propres 
normes de contrôle interne;

7. rappelle la persistance d’un déséquilibre important entre les hommes et les femmes au 
sein du conseil d’administration de l’Agence; demande instamment qu’il soit remédié à 
ce déséquilibre dans les plus brefs délais; invite par conséquent l’Agence à prendre 
l’initiative pour rappeler aux États membres l’importance de l’équilibre entre les 
hommes et les femmes et engage les États membres à tenir compte de cet équilibre lors 
de la désignation de leurs membres du conseil d’administration;

8. demande une nouvelle fois à l’Agence de faire montre d’une plus grande transparence 
quant à ses activités; salue la création d’une section consacrée à l’accès du public aux 
documents sur son site internet; demande instamment à l’Agence de créer un registre de 
documents, dont elle est juridiquement tenue de disposer en vertu du règlement (CE) 
nº 1049/20011; 

9. estime que l’Agence devrait prendre l’initiative pour mettre à disposition des 
informations sur ses activités opérationnelles afin de se protéger contre des accusations 
non fondées; invite l’Agence à se présenter devant la commission LIBE afin de remplir 
ses obligations spécifiques en matière de communication d’informations aux députés au 
Parlement européen en organisant régulièrement des séances d’information détaillées, le 
cas échéant dans un cadre non public; demande à l’Agence de rendre compte de 
l’application pratique du règlement (UE) nº 656/20142 pour l’année 2018, comme elle 
est juridiquement tenue de le faire, et de fournir à l’avenir des informations plus 
concrètes afin de permettre une évaluation correcte des activités de l’Agence en mer;

                                               
1 Règlement (CE) nº 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à 
l’accès du public aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission 
(JO L 145 du 31.5.2001, p. 43).
2 Règlement (UE) nº 656/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
établissant des règles pour la surveillance des frontières maritimes extérieures dans le cadre de 
la coopération opérationnelle coordonnée par l’Agence européenne pour la gestion de la 
coopération opérationnelle aux frontières extérieures des États membres de l’Union 
européenne (JO L 189 du 27.6.2014, p. 93).
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